
DCTRA]T DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maine de Blaye (33390)

L,an deux millê vingt six le 16 avril, le conseil Municipat de [a commune dc Blayc étant

assemblé en sessi;n ordinaire, salle du conseil municipal, après convôcation légale en

date du 10 avril 2026, sous la présidence de Monsieur tric JAPIOT Maire de Btaye.

^lBlavex

Etaient excusées:
Nfr* eLJLTAS. Mme HAMMERLR. Mme ORLOWSKI

Conforménrentàl,articleL.?12115duCodeGénéraldesCollectivrtésTerritorialcs,
ü;J";" ODIN Sophie est élu secrétaire de séance' et ceci à l'unanimité des membres

présents.

Etâient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN, Mme QUERAL Mme BABLJS [4. BROQUAIRL' M ]AUD de LA

.JOL]SSELINIERE,I'I.KERCKHOVt,M.NERBUSSON'Adloints'MmeGIR-OTTIM

.ÀEOUNNUO , M, ILIAS, M. MOINET, M. CRLLLIER, MMC MOiNtT. M. PROVOT' M,

CHAMPION, Mme GELAY M. GRAS, Mme HARDY' M' LUGAND Mme ODIN M

ôürcurr.rrn Mme SUHUBTETTL. Mmc VLREAU LtRoy, conseillers Municipaux.

EÈaient excusés et représentés par pouvctir

l.rL nfN,qLlO à Mme QULRAL M. ROUX à Mme GIROTTI

Consduels en exercice : æ
Conseillers Présents : 24
ConseilleE votrnts : 26

Pout : 26
Contse : 0
Abstenlion : 0

?t AvENANT N'5 À LA CONVENIION D occt PATON DU DOMAIN E FI.,BUC coNsrrurvE

RÉET.S M BEDI N AGRÊMEÀTT DU coNCÉSSIONNAIRE QUANT AU PROJET DE
DE DROfTs DE

-GÊRANCE DE L.ACItvfTÊ DE RESTAURAÎON DU MATRE À SIGNER
LOCATION

Le Conseü Municipal délibère à Ïunanimité

Dans te cadre de [a ' réouverture des volets ' de [a Citadel]e' ta Mtte de Blaye a souhaité

confier certaine. aap".,a."c"t àe so" domaine pubtic' situées dans ta Citadette' à des

;;;;;Ë;;. afin de p'omou'oir I'attrait touristique et culturet du site'

Par une détibération du 6 novembre 2018' te conseil municipat a autorisé M'-[e Maire à

siginer une convention d'o";;;;o" d" domaine public constihitive de droits réels avec [a

SARL LE BASTION por,, r'o""tlpàtion des casemements situés au 3 avenue du 144" Rt et

1-3 rue du Basüon S.i.,t no'i"i'''t' Lt co"""tio" a été signée le 4 décembre 2Ol8'

Parunedélibérationdu26mai2020,teconseilmunicipalaautoriséM'teMaireàsigner
un avenant n.1 à ra convenü;;;;;;;;ei ta modification du nom du bénéficiaire. M.

Jean BEDIN, gérant de ta SAi-i LÉ eÀsiroN, ."air souhaité dissoudre ta sARL LE BASTIoN

et exptoiter les casemements en son nom propre'

Parunedétibéraüondu23mars20Z'teconseilmunicipa[aautoriséM.teMair.eàsigner
un avenant n"2 a u "o,,'"tti]Ipo* 

l"to'it"' ra.modificaüon du nom du bénéficiaire' M'

Jean BEDTN étant décédé, si; ÀË, ü.I;;;yGUTLLOT, avait souhaité consewer les droits

inhérents à [a convention aü""p.uoi"t ai-nsi poursuiwe son exécution par [e biais de [a

SARL LE BASTION.



Par une détibération du 22 mars 2022,le conseil municipal a autorisé M. te Maire à signer
un avenant n"3 à [a convention. M. Jeremy BEDIN GRAVELAT avait souhâité dissoudre [a
SARL LE BASTION pour exploiter les casemements en son nom propre: BEDIN
GRAVELAT.

GË8
nce

Par détibération du 26 septembre 2023, te conseil municipal a autorisé M. te Maire à signer
un avenant n"4 à ta convenüon afin d'accorder un délai supptémentaire de 12 mois pour
déposer [a déc]araüon d'ouverhrre de chanüer.

Par counier du 04 mars 2026, M. Jeremy BEDIN GRAVELAT demande ['agrément pour ta
locaüon-gérance de t'actiüté de restauration à la société sAS clrADE[LE & cô pour
donner suite à [a rési]iaüon du contrat de location-gérance avec ta SARL MONNERY
DARDILLAC.

l[ est donc nécessaire de passer un avenant n" 5 pour acter cette modification. L'activité
préclsée dans [a convenüon signée le 4 décembre 201g reste [a même.

Conformément à t'articte 3.3 de [a convenüon, te bénéficiaire de tadite convenüon esttenu
de solticiter l'agrément exprès de ra commune pour res actes de sous-traitancà pour
['exercice de t'actiüté autorisée.

l[ est demandé au conseil municipar d'autoriser Monsieur re Maire à signer lavenant n"5
à la convention d'occupaüon signée le 4 décembre 201g.

Fait et adoptê à funanimité en séance, les jours, mois et ân susdits i
la présenre dé/rbéraÙon peut falre l'obrel d'un recourr- pour excès de pouvar devant le rnbunal Admrnlstratil d.,Bordeaux dans un delar de deux mrrs à compter de su put t""t,.rn 

"J"-* réceptron par le représenranr de IÉ tat
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